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Description

[0001] La présente invention est relative au domaine
de l’horlogerie, plus particulièrement à un dispositif de
remontage d’un ressort de barillet d’un mouvement hor-
loger automatique comportant un système de débraya-
ge.
[0002] Il existe déjà des dispositifs de remontage d’une
montre automatique qui se distinguent des dispositifs tra-
ditionnels par les moyens techniques utilisés pour trans-
mettre l’énergie cinétique de la masse automatique à la
roue d’armage. WO2006103560 par exemple divulgue
un secteur de masse maintenu et guidé librement le long
d’un rail circulaire agencé sur la périphérie de la platine
du mouvement. Le secteur de masse est solidaire d’une
came annulaire dont le profil est de forme sinusoïdale
afin de pouvoir imprimer un mouvement rectiligne bidi-
rectionnel à un cliquet actionnant une roue d’armage lors-
que la masse coaxiale tourne librement sur le rail.
[0003] CH288796 divulgue un dispositif horloger com-
prenant un organe dont la position est fonction du degré
d’armage du ressort moteur et qui, lorsque ledit ressort
est armé, actionne une première came susceptible d’oc-
cuper, sous l’action d’un ressort, deux positions d’équi-
libre. La première came entraîne dans son mouvement
une seconde came dont la rotation dans un sens provo-
que un débrayage entre deux pièces du mécanisme de
remontage, tandis que la rotation de la seconde came
dans l’autre sens assure à nouveau l’embrayage dès que
le ressort moteur s’est un peu désarmé,
[0004] C487440 porte sur un dispositif horloger d’ac-
couplement limiteur de couple pour deux éléments
coaxiaux dont l’un des éléments présente, sur sa face
tournée en regard de l’autre élément une noyure dans
laquelle est logé au moins un ressort-fil engagé par ses
extrémités dans des logements ménagés à cet effet dans
la paroi latérale de ladite noyure, La portée cylindrique
du second élément est située dans ladite noyure, le res-
sort prenant appui sur elle par sa partie centrale.
[0005] WO2006037367 concerne une pièce d’horlo-
gerie qui comprend un mécanisme d’indication de réser-
ve de marche présentant une roue à friction et actionnant
un dispositif d’indication de la fiabilité de la chronométrie
de la pièce qui indique la période de développement du
ressort de barillet la plus précise pour le bon fonctionne-
ment de la montre. Ce dispositif comprend une came
solidaire et tournant avec la roue à friction, la came étant
en contact avec le palpeur présentant une extrémité mu-
nie d’une denture entraînant en rotation un pignon en
liaison avec un ressort de rappel fixé à la platine de la
pièce d’horlogerie, le mobile portant une aiguille indi-
quant l’énergie emmagasinée dans le barillet.
[0006] L’état de la technique fait par ailleurs appel à
des mécanismes indicateurs de la réserve de marche
comportant un différentiel qui permet la prise de mouve-
ment sur les deux entrées que sont la marche (rotation
du barillet) et le remontage (rotation du rochet) sans
qu’elles n’interfèrent l’une sur l’autre. Cela permet de vi-

sualiser le remontage du mouvement sans pour autant
agir sur la marche.
[0007] Il est aussi connu de l’état de la technique dif-
férents mécanismes destinés à stopper l’armage du res-
sort de barillet avant que celui-ci atteigne sa tension
maximum afin de permettre à la montre de fonctionner
dans une plage idéale d’armage du ressort. Certaines
pièces d’horlogerie disposent de mécanismes permet-
tant le blocage de la masse oscillante lorsque le ressort
de barillet est proche de la surtension. Toutefois, les con-
traintes sur le mécanisme et la platine causées par l’arrêt
et le maintien d’une masse à moment d’inertie élevé ne
se prêtent pas à tous les types de mouvement. Une al-
ternative bien connue consiste à utiliser un dispositif de
débrayage. Certains de ces dispositifs utilisent une bride
glissante insérée entre la spire extérieure et le tambour
du barillet et fixée à l’extrémité du ressort par un rivet.
[0008] L’inconvénient de ce système résulte du fait que
la bride d’une part, réduit le volume du barillet, et d’autre
part induit une usure prématurée du tambour de barillet
et une fatigue accrue du ressort qui se trouve constam-
ment sollicité par le remontage automatique. La réserve
de marche s’en trouve réduite.
[0009] Ceci étant précisé, l’invention a pour but de pro-
poser un dispositif de remontage d’une montre automa-
tique comportant un système de débrayage qui n’exerce
que peu de contraintes sur le mécanisme et qui par
ailleurs ne réduit pas les performances du barillet.
[0010] L’invention a aussi pour but de proposer un dis-
positif de remontage adapté pour être couplé d’une part
à un mécanisme d’automatique original et d’autre part,
à un mécanisme indicateur de la réserve de marche.
[0011] Conformément à l’invention, ce but est atteint
grâce à un dispositif de remontage d’un barillet d’un mou-
vement horloger automatique selon la revendication 1.
Ce dispositif comporte une roue d’armage, un système
d’armage comprenant au moins un bras d’armage, agen-
cé pour actionner en rotation la roue d’armage, et un
module de débrayage instantané susceptible de dé-
brayer la roue d’armage lorsque le ressort de barillet ne
travaille plus dans une plage de tension donnée. Le mo-
dule de débrayage comporte part, un renvoi, une came
et un organe de commande dit commande d’instantané
montés coaxialement sur un axe, le renvoi étant agencé
pour être entraîné en rotation autour de l’axe par un train
de renvois en prise avec le barillet et avec le rochet du
barillet, et d’autre part, un organe de débrayage collabo-
rant avec la came et susceptible de débrayer le bras d’ar-
mage de la roue d’armage lorsque l’organe de comman-
de est entraîné en rotation à l’unisson avec la came par
l’action d’un sautoir.
[0012] Les caractéristiques de l’invention apparaîtront
plus clairement à la lecture d’une description d’une forme
d’exécution préférentielle donnée uniquement à titre
d’exemple, nullement limitative en se référant aux figures
schématiques, dans lesquelles:

- La Figure 1 représente une vue partielle en perspec-
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tive d’un mouvement horloger comportant le systè-
me de remontage selon la forme d’exécution préfé-
rentielle de l’invention,

- La Figure 2 représente une vue en perspective de
l’ensemble du dispositif de remontage selon la forme
d’exécution préférentielle de l’invention,

- La Figure 3 représente une vue partielle en perspec-
tive du dispositif de remontage comportant un mo-
dule de débrayage instantané,

- La Figure 4 représente une vue en perspective de
dessous du module de débrayage instantané,

- La Figure 5 représente une vue partielle explosée
du module de débrayage,

- La Figure 6 représente une vue en plan de la Figure
3, lorsque le module de débrayage instantané est
embrayé et que le système d’armage réalise sa fonc-
tion de remontage du mouvement,

- La Figure 7 représente une vue en plan de la Figure
3, lorsque le module de débrayage est sur le point
de débrayer la roue d’armage,

- La Figure 8 représente une vue en plan de la Figure
3, lorsque le module de débrayage instantané est
débrayé.

- La Figure 9 représente une vue en plan de la Figure
3, lorsque le module de débrayage est sur le point
d’embrayer à nouveau.

- La Figure 10 représente une vue en plan de la Figure
3, lorsque le module de débrayage instantané em-
braye à nouveau afin de réaliser à nouveau la fonc-
tion de remontage.

[0013] Selon la forme d’exécution préférentielle de la
présente invention, le dispositif de remontage comprend,
selon la Figure 1, un levier d’armage 1 comportant un
premier et un second bras ressort 2, 2’ agencés de part
et d’autre d’une roue d’armage 3, laquelle comporte sur
sa circonférence une denture Breguet. L’extrémité du
premier bras 2 est pourvue d’un bec 4, alors que le se-
cond bras 2’ est pourvue d’un crochet 4’ afin que le bec
4, et le crochet 4’ aient une action opposée l’un à l’autre
lors du remontage du mouvement de la montre. Le bec
4 effectue ainsi la poussée de la roue d’armage 3 alors
que le crochet 4’ effectue la traction de cette roue 3. Bien
que ces caractéristiques soient connues de l’homme du
métier, elles seront utiles pour une parfaite compréhen-
sion de la partie essentielle de l’invention qui réside no-
tamment dans le module de débrayage instantané 11 du
dispositif de remontage. Ce module de débrayage 11
sera décrit ultérieurement à l’aide de la Figure 4.

[0014] On notera également que le levier d’armage 1
est monté sur une bascule d’automatique 5, laquelle est
actionnée par un mécanisme similaire à celui divulgué
dans la publication No. WO2006103560. Selon la Figure
2, ce mécanisme se compose d’un secteur de masse 6
maintenu et guidé librement le long d’un rail circulaire
(non représenté) et d’une came annulaire 7 comportant
un profil interne 8 de forme sinusoïdale. Une rotation
complète du secteur de masse 6 divise les mouvements
de la bascule 5 en dix alternances montantes (poussées)
et en dix alternances descendantes (tractions). Chaque
alternance entraîne la roue d’armage 3 d’un pas (une
dent). Le mouvement de rotation de la roue d’armage 3
est transmis jusqu’au rochet 9 du barillet 10 par des ren-
vois intermédiaires (non représentés).
[0015] Le module de débrayage 11 (Figure 4) est d’une
part en prise, par l’intermédiaire de renvois 12 et d’un
différentiel 13, avec les deux entrées que sont la marche
(rotation du barillet 10) et le remontage (rotation du rochet
9) (Figure 3) et d’autre part, il comporte des moyens pour
désengager le crochet 4’ du second bras 2’ du levier d’ar-
mage 1.
[0016] Plus précisément, ce module 11 (Figures 4 et
5) comprend notamment un renvoi 17, une came de dé-
brayage 18 et une commande d’instantané 19. La came
18 et la commande 19 sont ajustées librement sur un
arbre 20 lequel est chassé à l’intérieur du moyeu 21 du
renvoi 17. Le module de débrayage 11 comporte en outre
un levier de débrayage 14 possédant un premier et se-
cond bras 15, 15’. Le premier bras 15 du levier 14 com-
porte à son extrémité un palpeur 5" agencé pour colla-
borer, sous l’action d’une lame ressort 16, avec une partie
du profil de la came 18 du module de débrayage 11. Le
second bras 15’ du levier de débrayage 14 comporte à
son extrémité une goupille 24 susceptible de venir au
contact avec une portion 4" faisant partie intégrante du
second bras 2’ du levier d’armage 1. Le levier de dé-
brayage 14 peut ainsi être actionné en rotation autour de
son axe de pivotement 14’ (Figure 3) pour que le second
bras 15’ dudit levier 14 puisse désengager le bec 4’ du
levier d’armage 1 de la denture Breguet de la roue d’ar-
mage 3.
[0017] Dans cette forme d’exécution préférentielle, les
rapports entre les divers renvois illustrés par la Figure 3
sont calculés afin que le renvoi 17 du module de débraya-
ge 11 effectue une rotation de 360° dans une période
correspondant à la réserve de marche de la montre, soit
dans le cas présent une rotation complète en approxi-
mativement 75h.
[0018] Dans une variante d’exécution, d’autres rap-
ports démultiplicateurs peuvent être utilisés afin que le
module de débrayage 11 effectue non pas une rotation
complète dans la période correspondant à la réserve de
marche de la montre, mais parcourt un secteur angulaire
d’un angle quelconque pendant cette période.
[0019] Comme on peut le voir à la Figure 5, l’extrémité
de la commande d’instantané 19 comporte une goupille
de liaison 22 dont une partie est destinée à être agencée
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dans un orifice oblong 23 pratiqué sur le renvoi 17 du
module de débrayage 11. Les bords latéraux de cet
oblong 23 ont une forme semi circulaire dont le rayon de
courbure est légèrement supérieur à celui de la section
transversale de la goupille 22. Par ailleurs, la came 18
comporte une découpe 18’ dont la largeur correspond
sensiblement à la largeur de l’oblong 23 et dont les bords
latéraux sont susceptibles d’être en contact avec une
portion de la circonférence de la partie inférieure de la
goupille 22.
[0020] Au cours de la marche du mouvement ou pen-
dant le remontage de celui-ci, le renvoi 17 entraine si-
multanément la commande d’instantané 19 et la came
18 par l’intermédiaire de la goupille 22.
[0021] Le caractère instantané de ce module est réa-
lisé grâce à un sautoir d’instantané 25 agencé pour col-
laborer avec l’extrémité de la commande d’instantané
19. Cette extrémité comporte deux flancs 19a, 19b (Fi-
gure 5) agencés symétriquement à environ 45° par rap-
port à l’axe longitudinal médian de ladite commande 19
afin d’obtenir une extrémité pointue. Cette commande
19 est ajustée sur l’arbre 20 afin qu’elle occupe une po-
sition en correspondance avec la tête du sautoir 25 lors-
que le ressort de barillet est près d’atteindre sa tension
maximum.
[0022] Afin de mieux comprendre le fonctionnement
de ce module de débrayage 11, celui-ci est représenté
par les Figures 6 à 10 dans les différentes phases criti-
ques du fonctionnement de la montre, à savoir lorsque
le module se trouve dans la phase de remontage, la pha-
se de débrayage et la phase d’embrayage.
[0023] Selon la Figure 6 (voir aussi les Figures 3, 4 et
5), pendant la phase de remontage, le renvoi 17 du mo-
dule de débrayage instantané 11 entraîne la commande
d’instantané 19 et la came 18 par l’intermédiaire de la
goupille 22. L’un des flancs 19a, 19b de la commande
19 se dirige ainsi contre l’une des pentes de la tête du
sautoir 25. Au cours de cette phase de remontage, les
bras 15, 15’ du levier d’embrayage 14 ne se trouvent ni
en contact avec la came 18, ni, par l’intermédiaire de la
goupille 24, avec le bras 2’ du levier d’armage 1 compor-
tant le crochet 4’. Le levier d’armage 1 réalise donc à cet
instant sa fonction de remontage du mouvement par l’ac-
tion conjuguée de son bec 4 et de son crochet 4’ sur la
roue d’armage 3.
[0024] Selon la Figure 7, qui illustre le mécanisme en-
core dans la phase de remontage, la commande d’ins-
tantané 19, toujours entraînée par le renvoi 17, soulève
la tête du sautoir 25 afin que son extrémité pointue se
retrouve en équilibre avec la tête du sautoir 25. A cet
instant le palpeur 15" du levier de débrayage 14 vient en
contact avec la came 18 du module de débrayage 11.
[0025] La commande 19 est ensuite entraînée en ro-
tation à l’unisson avec la came 18, par l’action du sautoir
25, d’un angle correspondant au jeu existant entre la cir-
conférence de la goupille 22 et l’un des bords latéraux
de l’oblong 23. La pente de la came 18 repousse ainsi
le palpeur 15" du levier de débrayage 14 afin que celui-

ci pivote autour de son axe de rotation 14’ repoussant
ainsi le bras 2’ "crocheteur" du levier d’armage 1 sous
l’action de la goupille 24 du levier 14 sur la portion 4"
dudit bras 2’ (Figure 8). A cet instant, le levier d’armage
1 ne peut plus réaliser sa fonction de remontage du mou-
vement car l’action du crochet 4’ sur la roue d’armage 3
est supprimée. Il en résulte un mouvement oscillatoire
de la roue d’armage 3 au même rythme que la bascule
d’armage 5.
[0026] Dès le débrayage du dispositif de remontage,
l’autre des flancs 19a, 19b de la commande d’instantané
19 se retrouve contre l’autre pente de la tête du sautoir
25. Lorsque le ressort de barillet se détend et ne se trouve
plus dans une zone de fonctionnement proche sa tension
maximum, la commande d’instantané 19 soulève à nou-
veau la tête du sautoir 25 (Figure 9). Ladite commande
19 est alors entraînée en rotation dans le sens opposé
à l’unisson avec la came 18, par l’action du sautoir 25.
La goupille 22 se retrouve contre l’autre des bords laté-
raux de l’oblong 23. La came 18 n’étant plus au contact
du palpeur 15", le levier de débrayage 14 pivote dans le
sens opposé autour de son axe de rotation 14’ sous l’ac-
tion de la lame ressort 16 et ramène alors le bras
2’ "crocheteur" du levier d’armage 1 en prise avec la roue
d’armage 3 (Figure 10). Le levier d’armage 1 réalise à
nouveau sa fonction de remontage du mouvement par
l’action conjuguée du bec 4 et du crochet 4’ sur la roue
d’armage. En fonctionnement automatique, la réserve
de marche à ce stade augmente à nouveau.
[0027] Un mécanisme indicateur de la réserve de mar-
che (IRM) est avantageusement couplé au dispositif de
remontage. Lors du remontage de la montre, le barillet
tournant toujours à la même vitesse, le mécanisme IRM
doit permettre de visualiser le remontage de ladite mon-
tre sans pour autant agir sur la marche afin de pouvoir
lire l’indication de la réserve de marche en temps réel
par l’intermédiaire d’une aiguille, d’un disque, d’un gui-
chet de tout autre moyen existant (non représenté).
[0028] Pour ce faire, un différentiel 13 (notamment Fi-
gures 3 et 6) est intégré au dispositif de remontage. Ce
différentiel 13 permet la prise du mouvement sur les deux
entrées que sont la marche (rotation du barillet 10) et le
remontage (rotation du rochet 9). Par ailleurs, un pignon
26 (Figure 5) est monté sur l’arbre 20 du module de dé-
brayage 11 et est en prise avec un train d’engrenage
(non représenté) qui réalise la transmission du mouve-
ment à l’affichage de la réserve de marche.

Revendications

1. Dispositif de remontage d’un barillet (10) d’un mou-
vement horloger automatique, le dispositif compor-
tant une roue d’armage (3), un système d’armage
comprenant au moins un bras d’armage (2, 2’), agen-
cé pour actionner en rotation la roue d’armage (3),
et un module de débrayage instantané (11) suscep-
tible de débrayer la roue d’armage (3) lorsque le res-
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sort de barillet (10) ne travaille plus dans une plage
de tension donnée, caractérisé en ce que le mo-
dule de débrayage (11) comporte d’une part, un ren-
voi (17), une came (18) et un organe de commande
dit commande d’instantané (19) montés coaxiale-
ment sur un axe (20), le renvoi (17) étant agencé
pour être entraîné en rotation autour de l’axe (20)
par un train de renvois (12) en prise avec le barillet
(10) et avec le rochet (9) du barillet (10), et d’autre
part, un organe de débrayage (14) collaborant avec
la came (18), et susceptible de débrayer le bras d’ar-
mage (2, 2’) de la roue d’armage (3) lorsque l’organe
de commande (19) est entraîné en rotation à l’unis-
son avec la came (18) par l’action d’un sautoir (25).

2. Dispositif de remontage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le système d’armage est monté
sur une bascule (5) et comporte un levier d’armage
(1) pourvu d’un premier et second bras (2, 2’) agen-
cés de part et d’autre de la roue d’armage (3), la-
quelle possède sur sa circonférence une denture
Breguet, le premier et le second bras (2, 2’) du levier
d’armage (1) comportant respectivement un bec (4)
et un crochet (4’) afin qu’ils aient une action opposée
l’un à l’autre.

3. Dispositif de remontage selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce qu’il comprend en outre une
masse oscillante (6) comportant un secteur de mas-
se (6’) solidaire d’une came annulaire (7) de forme
sinusoïdale, ladite came (7) étant agencée pour être
entraînée en rotation par le secteur de masse (6’)
sur la périphérie du mouvement, la rotation de la
came (7) imprimant un mouvement oscillatoire à la
bascule (5) afin que le bec (4) et le crochet (4’) du
système d’armage exerce respectivement et alter-
nativement une poussé et une traction sur la roue
d’armage (3) afin d’assurer le remontage du mouve-
ment.

4. Dispositif de remontage selon la revendication 2 ou
3, caractérisé en ce que l’organe de débrayage
(14) est un levier comportant un premier et un second
bras (15, 15’), le premier bras (15) étant agencé pour
collaborer avec la came (18) du module de débraya-
ge (11) pour actionner, sous l’effet de ladite came
(18), le levier d’embrayage (14) en rotation autour
de son axe de pivotement (14’) afin que le second
bras (15’) dudit levier (14) puisse désengager le cro-
chet (4’) de la denture Breguet de la roue d’armage
(3).

5. Dispositif de remontage selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que le second bras (2’) du levier
d’armage (1) comportant le crochet (4’) possède à
son extrémité une portion (4") contre lequel peut ve-
nir en contact une goupille (24) solidaire du second
bras (15’).

6. Dispositif de remontage selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte en outre un différen-
tiel (13), le module de débrayage instantané (11)
étant en prise par l’intermédiaire de renvois (12) et
du différentiel (13), avec les deux entrées que sont
la marche qui correspond à la rotation du barillet (10)
et le remontage qui correspond à la rotation du rochet
(9).

7. Dispositif de remontage selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce qu’un pignon (26) est monté sur
l’axe (20), ledit pignon (26) étant en prise avec un
renvoi d’un mécanisme indicateur de la réserve de
marche.

8. Mouvement horloger comportant le dispositif de re-
montage selon l’une quelconque des revendications
précédentes.

9. Montre-bracelet comportant le dispositif de remon-
tage selon l’une quelconque des revendications 1 à
7 ou mouvement horloger selon la revendication 8.

Claims

1. Device for rewinding a barrel (10) of an automatic
clockwork movement, the device comprising a wind-
ing wheel (3), a winding system comprising at least
one winding arm (2, 2’), arranged to rotate the wind-
ing wheel (3), and an instantaneous disengagement
module (11) capable of disengaging the winding
wheel (3) when the barrel spring (10) no longer works
in a given tension range, characterized in that the
disengagement module (11) comprises, on the one
hand, a setting wheel (17), a cam (18) and a control
member (19) called an instantaneous control,
mounted coaxially on a spindle (20), the setting
wheel (17) being arranged so as to be rotated about
the spindle (20) by a train of setting wheels (12) en-
gaged with the barrel (10) and with the ratchet (9) of
the barrel (10), and, on the other hand, a disengage-
ment member (14) collaborating with the cam (18)
and capable of disengaging the winding arm (2, 2’)
from the winding wheel (3) when the control member
(19) is rotated in unison with the cam (18) by the
action of a jumper (25).

2. Rewinding device according to Claim 1, character-
ized in that the winding system is mounted on a
rocker (5) and comprises a winding lever (1) provided
with a first and second arm (2, 2’) arranged on either
side of the winding wheel (3), which has on its cir-
cumference a Breguet tooth gear, the first and the
second arms (2, 2’) of the winding lever (1) compris-
ing respectively a nose (4) and a hook (4’) so that
they have an opposite action to one another.
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3. Rewinding device according to Claim 1 or 2, char-
acterized in that it also comprises an oscillating
weight (6) comprising a weight sector (6’) secured
to an annular cam (7) of sinusoidal shape, the said
cam (7) being arranged so as to be rotated by the
weight sector (6’) on the periphery of the movement,
the rotation of the cam (7) imparting an oscillatory
movement on the rocker (5) so that the nose (4) and
the hook (4’) of the winding system respectively and
alternately exert a push and a pull on the winding
wheel (3) in order to rewind the movement.

4. Rewinding device according to Claim 2 or 3, char-
acterized in that the disengagement member (14)
is a lever comprising a first and a second arm (15,
15’), the first arm (15) being arranged in order to
collaborate with the cam (18) of the disengagement
module (11) in order to actuate, under the effect of
the said cam (18), the disengagement lever (14) in
rotation about its pivoting spindle (14’) so that the
second arm (15’) of the said lever (14) can disengage
the hook (4’) from the Breguet tooth gear of the wind-
ing wheel (3).

5. Rewinding device according to Claim 4, character-
ized in that the second arm (2’) of the winding lever
(1) comprising the hook (4’) has at its end a portion
(4") against which a pin (24) secured to the second
arm (15’) can come into contact.

6. Rewinding device according to Claim 5, character-
ized in that it also comprises a differential (13), the
instantaneous disengagement module (11) being
engaged via setting wheels (12) and the differential
(13) with the two inputs that are the running which
corresponds to the rotation of the lever (10) and the
rewinding which corresponds to the rotation of the
ratchet (9).

7. Rewinding device according to Claim 6, character-
ized in that a pinion (26) is mounted on the spindle
(20), the said pinion (26) being in engagement with
a setting wheel of an indicator mechanism for indi-
cating the running remainder.

8. Clockwork movement comprising the rewinding de-
vice according to any one of the preceding claims.

9. Bracelet watch comprising the rewinding device ac-
cording to any one of Claims 1 to 7 or clockwork
movement according to Claim 8.

Patentansprüche

1. Vorrichtung zum Aufziehen eines Federhauses (10)
eines automatischen Uhrwerks, wobei die Vorrich-
tung ein Spannrad (3), ein Spannsystem, das min-

destens einen Spannarm (2, 2’) enthält, der ange-
ordnet ist, um das Spannrad (3) in Drehung zu be-
tätigen, und ein Modul augenblicklicher Ausrückung
(11) enthält, das das Spannrad (3) ausrücken kann,
wenn die Zugfeder (10) nicht mehr in einem gege-
benen Spannungsbereich arbeitet, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Ausrückmodul (11) einer-
seits ein Zeigerstellrad (17), eine Nocke (18) und ein
Steuerorgan (19), augenblickliche Steuerung ge-
nannt, aufweist, die koaxial auf eine Achse (20) mon-
tiert sind, wobei das Zeigerstellrad (17) angeordnet
ist, um durch einen Satz von Zeigerstellrädern (12)
in Eingriff mit dem Federhaus (10) und mit dem
Sperrrad (9) des Federhauses (10) um die Achse
(20) in Drehung versetzt zu werden, und anderer-
seits ein Ausrückorgan (14) aufweist, das mit der
Nocke (18) zusammenwirkt und den Spannarm (2,
2’) vom Spannrad (3) ausrücken kann, wenn das
Steuerorgan (19) durch die Wirkung einer Raste (25)
zusammen mit der Nocke (18) in Drehung versetzt
wird.

2. Aufziehvorrichtung nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Spannsystem auf eine
Wippe (5) montiert ist und einen Spannhebel (1) auf-
weist, der mit einem ersten und einem zweiten Arm
(2, 2’) versehen ist, die zu beiden Seiten des Spann-
rads (3) angeordnet sind, das auf seinem Umfang
eine Breguet-Zahnung besitzt, wobei der erste und
der zweite Arm (2, 2’) des Spannhebels (1) eine Spit-
ze (4) bzw. einen Haken (4’) aufweisen, damit sie
eine einander entgegengesetzte Funktion haben.

3. Aufziehvorrichtung nach Anspruch 1 oder 2, da-
durch gekennzeichnet, dass sie außerdem eine
Schwungmasse (6) enthält, die einen Masseab-
schnitt (6’) aufweist, der fest mit einer sinusförmigen
Ringnocke (7) verbunden ist, wobei die Nocke (7)
angeordnet ist, um vom Masseabschnitt (6’) auf dem
Umfang des Werks in Drehung versetzt zu werden,
wobei die Drehung der Nocke (7) der Wippe (5) eine
Schwingbewegung verleiht, damit die Spitze (4) und
der Haken (4’) des Spannsystems jeweils und ab-
wechselnd einen Schub bzw. einen Zug auf das
Spannrad (3) ausüben, um das Aufziehen des Werks
zu gewährleisten.

4. Aufziehvorrichtung nach Anspruch 2 oder 3, da-
durch gekennzeichnet, dass das Ausrückorgan
(14) ein Hebel ist, der einen ersten und einen zweiten
Arm (15, 15’) aufweist, wobei der erste Arm (15) an-
geordnet ist, um mit der Nocke (18) des Ausrückmo-
duls (11) zusammenzuwirken, um unter der Wirkung
der Nocke (18) den Einrückhebel (14) um seine
Schwenkachse (14’) in Drehung zu betätigen, damit
der zweite Arm (15’) des Hebels (14) den Haken (4’)
von der Breguet-Zahnung des Spannrads (3) lösen
kann.
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5. Aufziehvorrichtung nach Anspruch 4, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der zweite Arm (2’) des Spann-
hebels (1), der den Haken (4’) aufweist, an seinem
Ende einen Teil (4") besitzt, gegen den ein
fest mit dem zweiten Arm (15’) verbundener Stift (24)
in Kontakt kommen kann.

6. Aufziehvorrichtung nach Anspruch 5, dadurch ge-
kennzeichnet, dass sie außerdem ein Differential
(13) aufweist, wobei das augenblickliche Ausrück-
modul (11) über Zeigerstellräder (12) und das Diffe-
rential (13) mit den zwei Eingängen Eingriff steht,
die der Gang, der der Drehung des Federhauses
(10) entspricht, und das Aufziehen sind, das der Dre-
hung des Sperrrads (9) entspricht.

7. Aufziehvorrichtung nach Anspruch 6, dadurch ge-
kennzeichnet, dass ein Trieb (26) auf die Achse
(20) montiert ist, wobei der Trieb (26) mit einem Zei-
gerstellrad eines Anzeigemechanismus der Gang-
reserve in Eingriff ist.

8. Uhrwerk, das die Aufziehvorrichtung nach einem der
vorhergehenden Ansprüche aufweist.

9. Armbanduhr, die die Aufziehvorrichtung nach einem
der Ansprüche 1 bis 7 oder das Uhrwerk nach An-
spruch 8 aufweist.
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